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èté concédé à aucun particulier ; & nous Èieces
défendons à toutes perfonnes quelconques , ficatives.
d'abattre, couper ou détruire aticun de ces IIpartie.
arbres, fans ávoir auparavant eu & obtenu
la periniflion royale de nous, nos hoirs on Sur Pi4w4
faccefreurs, fous peine d'être condaninées
à une anlende de cent livres flerling, au
profit de nous, nos hoits & fucceffeurs
polr chaque arbre ainfil abattu, coupé ou
détruit, fans en avoir eu & obtenu la per.
miflon, nonobftant toutes chofes contenues
en ces préfentes, à ce contraires.
. En foi de quoi nous avons accordé les,
préfentes lettres patentes. FAIT en notre
prérence, , à Weatminftçr, le fept o&obre
de la troifième année de notre règne.

Par ordonnance du Sceau pritié.
Signé PiOT.

NO LIV. LETTRE de M Nicbol e
Commandant les forceî de Sa Majeft6
Britannique, à M. de Subércafe Giu.
verneur de Port. Royal, pour le foin-
ier de rendre cette place.

Tiré du dépôt de la Marine.
iVus êtes par ceci requis & commandé

de me délivret pour lâ Rleine de la
Grande-Bretagne, le fort à préfenten votr-
poffefflion, lequel, de droit, dépend de Sa-
dite Majetté; enfemble tous les territoires
qui font fous votre contmandement, en vertu
d'un droit, fans doute , de fes Royals pré.
décefreurs, & aulil avec tous les canons ,
mortiers. magafins de guerre & troupes auffi
fous votre commandement ; autrement je

efforceral, avec diligence, de les réduire-
Nn z pai


